




 

CONVENTION DE GESTION TRANSITOIRE DES OUVRAGES 

D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES URBAINES VILLE/TERRITOIRE 

DE L’OUEST (TO) POUR 2023 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la convention entre 

la Ville et le Territoire de l’Ouest (TO) dans le cadre de la gestion transitoire des ouvrages 

d’assainissement des eaux pluviales urbaines.  

La Loi NOTRé n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République a confié les compétences eau et assainissement aux intercommunalités depuis le 

1er janvier 2020, à charge pour eux d’assurer l’entretien des ouvrages et réseaux d’eau et 
d’assainissement mis à disposition. 

 

Toutefois, le TO, ne disposant pas à ce jour des moyens opérationnels nécessaires pour exercer 

cette nouvelle compétence, souhaite confier à la Ville, la gestion transitoire des ouvrages et 

réseaux d’assainissement des eaux pluviales pour l’exercice 2023, pour assurer la continuité 

optimale du service public.  

Le TO a valablement délibéré le…/…/… sur le principe de signature avec la commune de Le 

Port d’une convention de gestion transitoire. 
 

A ce titre, la Ville mobilisera ses services ainsi que des prestataires privés, pour la réalisation 

d’intervention jugées urgentes et nécessaires pour assurer l’entretien du réseau (désobstruction, 
inspections caméras, curage, réparations de grilles avaloirs ou regards, réparation ou création 

de réseaux). 

 

Le TO supportera la charge financière des prestations relevant de sa compétence, dont la gestion 

est confiée à la Commune. Ces charges et prestations seront arrêtées de façon définitive à la fin 

de la prestation prévue au 31 décembre 2023.  

 

Le montant prévisionnel annuel de cette convention est évalué à 107 929,62 € TTC sur la durée 

de la convention.  

 

Il est proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la signature de la convention de gestion transitoire des ouvrages 

d’assainissement des eaux pluviales urbaines pour l’exercice 2023 ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction Infrastructures et la Cellule administrative de la DGST 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 

  



 

 


